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ART. 6 N° 61

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 mai 2026 

VISANT À AMÉLIORER LES MOYENS D'ACTION DE L'AGENCE DE GESTION ET DE 
RECOUVREMENT DES AVOIRS SAISIS ET CONFISQUÉS ET À FACILITER L'EXERCICE 

DES MISSIONS D'EXPERT JUDICIAIRE - (N° 2840)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 61

présenté par
 Mme Pic

----------

ARTICLE 6

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« soixante jours »,

le mot :

« un jour ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Lors des débats en commission, les échanges se sont concentrés sur la réduction du délai de 
paiement des prestataires de justice à compter de la certification de l’acte. Ainsi, d’un plafond de 
180 jours voté au Sénat, nous sommes descendus en commission des Lois de l’Assemblée nationale 
à un plafond de 60 jours.

Or, selon les derniers chiffres de l’administration, qui datent de 2024, le délai moyen constaté entre 
la certification de l’acte et la date de mise en paiement est déjà de 66 jours.
L’adoption d’un plafond de paiement à 60 jours dans la présente proposition de loi est donc 
bienvenue dans l’absolu, mais ne changera pas fondamentalement la situation financière des 
prestataires de justice. Il en va de même des amendements visant à réduire encore ce délai à 30 
jours.

En effet, ce délai plafond courant à compter de la certification de l’acte viendra, quoi qu’il en soit, 
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s’ajouter au délai moyen constaté de 120 jours entre la date de prestation et la date de la 
certification, toujours selon les derniers chiffres de l’administration.

Sans remettre en cause la nécessité d’une constatation du service fait, il est à noter que le cœur du 
problème vient avant tout de ce délai de 120 jours entre la prestation et la certification.

À titre d’exemple, si le présent amendement (volontairement provocateur) était adopté, le paiement 
des prestataires de justice interviendrait dans un délai moyen de 121 jours, ce qui est encore loin 
d’un délai de paiement raisonnable, et non conforme à l’article 4 de la directive européenne 
2011/7/UE du 16 février 2011.

L’objet de cet amendement est donc d’attirer l’attention de la représentation nationale et du 
Gouvernement sur la nécessité d’embaucher du personnel au ministère de la Justice pour réduire ce 
délai de 120 jours et ainsi permettre aux experts judiciaires d’être rémunérés dans un délai décent.


